
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                 
   

 
 

 
 

 La lettre  
Votre lien mensuel avec la Mairie de Canaules-et-Argentières 
   

AVRIL  2024       Numéro 44                                 
 

Le mot du maire 

En avril ne lâche pas le fil 
 

Proverbe détourné auquel je pourrais substituer  
"Chaque jour sur le métier remettez votre ouvrage". 

 

Ce premier avril 2024, notre café-restaurant Le Canaules a fermé 
provisoirement ses portes sur décision conjointe de la gérance et du 
Programme 1000 Cafés qui l'accompagnait. Aboutissement de cinq 
années d'un processus commencé en 2017 par le transfert du bureau 
de poste au rez de chaussée de la mairie et achevé en juin 2022, date 
d'ouverture du café-restaurant. L'équipe municipale recommence la 
dernière étape : retrouver une gérance, si possible pour l'été 
prochain. 

 

   Cette opération avait trouvé sa clientèle et vivifiait le quotidien. 
Elle est emblématique des étapes et de la longueur des projets. Des 
réalisations, le village en a connues depuis 2014 : agrandissement du 
foyer communal "la Grange–La Remise" avec aménagement de l'espace 
alentour, aménagements au stade, déplacement de la bibliothèque 
municipale dans un lieu plus grand et plus agréable, pour les usagers 
comme pour les bénévoles en charge, rénovation des classes de 
l'école, réfection d'une partie du réseau d'assainissement, extension 
des réseaux d'eau et assainissement pour un nouveau lotissement, 
passage de l'éclairage public au LED. 

D'autres dossiers sont en cours : élaboration du PLU, étude du 
Schéma Directeur Eau. Des travaux seront visibles prochainement : 
réfection de voirie, réfection d'une partie du réseau d'assainissement. 
Ils sont en élaboration, pour certains, depuis 2019. 

Chaque réalisation est l'aboutissement d'un travail toujours 
important.  

 

Ce mois d'avril 2024 marque le 10ème anniversaire de mon mandat  
de maire. Dix ans de vie communale avec les élu.e.s, le personnel 
municipal, les bénévoles des associations et de la bibliothèque 
municipale, Dix ans passionnants basés sur une  vision partagée de 
l'intérêt général. 

 

Robert Cahu 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 : 04 66 77 31 04   : mairie@canaules.fr  www.facebook.com/mairiedecanaulesetargentieres                                
Heures d'ouverture de la mairie : Lundi et Jeudi 9-12h   Mardi 14-18h    Mercredi 13h30-17h   Samedi 8h30-10h 
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https://canaules.fr 

Commémoration 
de l’armistice du 8 mai 1945 

à Canaules 10h30 au cimetière

 

Ecoles  
Rentrée scolaire 2024/2025 

 
Nous rappelons  

aux nouveaux habitants  
et parents d’enfants nés en 2021  

qu’il est grand temps de les inscrire 
auprès de la mairie  

pour le cycle scolaire. 
 

 
 

Pont de l’Ascension 
 

Du mercredi 8 mai 2024 au dimanche 12 mai 2024 inclus.  
Le jeudi de l'Ascension est un jour férié dans toute la France.  
 

Tous les établissements scolaires français sont fermés pour le 
pont de l'Ascension, toutes régions confondues. 
 

Fermeture de la Mairie et du bureau de Poste de Canaules 
du 8 au 12 mai inclus 

Déclaration des revenus 2023 
 

- La date limite de  
déclaration en ligne est fixée au  

jeudi 30 mai 2024 à 23 h 59 
 

- La date limite de  
déclaration papier est fixée au  
mardi 21 mai 2024 à 23 h 59. 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

                                                                        
 
 
 
 
 
 

          
 

 
 

 

Un nouvel artisan à Canaules 

 

Inscription sur  
les listes électorales 

 

Date limite  
le 3 mai en mairie. 

La mairie sera 
exceptionnellement ouverte  

le vendredi 3 mai de 9h à 12h 
et de 14h à 16h. 

 
 

 
N’oubliez pas dès à présent 
de vous inscrire en mairie 

pour les prochaines élections 
européennes du 9 juin 2024. 

Ou sur le site : 
https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdr
oits/R16396 

(date limite le 1 mai)  
 

Gestion des déchets  
(Jours fériés de Mai 2024) 

 
  
Jeudi 9 mai 2024  
(Ascension) 
Collectes maintenues  
mais déchèteries fermées 
 

Lundi 20 mai 2024  
(Lundi de Pentecôte) 
Collectes maintenues  
mais déchèteries fermées 
 
 

 

 
 
 
 

Pendant quelques jours encore… 
 

 

Débroussaillement 
 

Suite aux grands incendies de l'été 2022, la loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte 
contre l’intensification et l’extension du risque incendie a été promulguée. 
Cette loi a introduit plusieurs changements concernant les obligations légales de débroussaillement.  
Le propriétaire d’une maison dont le périmètre de débroussaillement (50 m de rayon) se superpose avec celui d’une 
route devra désormais débroussailler la zone de superposition sur son terrain (cf. schéma ci-dessous). 
Le débroussaillement était autrefois sous la responsabilité du gestionnaire de la route. 
   

  
 

Illustration de gauche :  
En jaune, le débroussaillement à la charge du propriétaire A.  
En gris, le débroussaillement à la charge du gestionnaire de la route. 

 

Décès 
 

Monsieur Florian Haas 
remercie chaleureusement 
les personnes qui lui ont 
adressé des messages de 
soutien lors du décès de son 
épouse. 
 

 
 
  

Pour faciliter la distribution de 
"La Lettre" 

et afin de réduire la 
consommation 

de papier de la mairie, 
si vous désirez recevoir 
cette lettre par mail, 

merci de bien vouloir envoyer 
votre adresse mail à 

communication@canaules.fr 
 

La commune de St Jean de Serres 
organise un après-midi sportif le 
Samedi 25 mai 2024 ouverte aux 
canaulois sur le plateau du foyer. 
Animés par l’association Mobil-sport     
- un atelier multi sports sera 
proposé de 13h30 à 15h30 aux 
enfants de 8 à 12 ans  
- un autre de self défense et Street 
Workout de 15h30 à 17h30 pour les 
ados de 12 à 17 ans.   
(Ateliers gratuits sur réservation)   
mairie-st-jean-de-serres@orange.fr 
ou 04 66 83 41 07 

 
 


